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Normalisiertes Mobiliar
eng zusammenlegbare Sanitätsbettstellen
und Nachttische, Krankenmobiliar, Spezial*
möbel fUr Luftschutzräume und Sanitäts«

hilfssteilen, Occasion - Krankenbetten zu

sehr vorteilhaften Preisen. Medikamenten-
Kästchen usw.

Bitte verlangen Sie unsere Prospekte und

ausführliche, interessante Vorschläge.

Bigler, spichiger & Cie. AG.. Bigien
(Bern)

zum Nachtessen und zum Frühstück (Hotelverpflegung auf eigene
Kosten mit Coupons ist beim Nachtessen möglich); 1 Mc für Frühstück;

Gesangbuch; Samariterinnen: Verbandpatrone oder Taschenapotheke.

Tenue: Uniform, Einheitskleid, Dienstschürze (kann bei Kanton-
nementsbezug angezogen werden). Nur wer keine Ausrüstung besitzt,
erscheint im Sportkleid mit Armbinde; Marschschuhe; Rucksack oder
Lunchtasche (keine Handtaschen oder Köfferchen) event. Regenschutz.

Die Unkosten sollen keine Kameradin von der Teilnahme
abhalten. Die Kassierin wird sie auf Wunsch vertraulich ganz oder
teilweise rückvergüten.

Kameradinnenl Wer die denkwürdige erste Tagung des Soloth.
FHD-Verbandes vom 20. März 1941 in Ölten mit uns erlebt hat, wird
gewiss auch mit Freuden der Einladung zur ersten Delegiertenversammlung

Folge leisten. Das Gefühl der Zusammengehörigkeit aller
FHD-Gattungen soll wiederum gestärkt werden, der eine Gedanke uns
beseelen, dass wir alle für unser liebes Vaterland arbeiten und
einstehen wollen. Der Aufmarsch aus allen Bezirken des Kantons soll ein
Beweis sein dafür, dass jede FHD ein warmes Interesse hat an allem,
was den militärischen FHD angeht. Auch wenn sie dem Verbände
nicht angehört oder schon einer andern Organisation zugeteilt ist,
so wird sie doch gerne vernehmen, was in den ersten Jahren des
Bestehens des Solothurnischen FHD-Verbandes geleistet worden ist.

Wir denken aber bei unserer Einladung zum 20. März nicht nur
an die Solidarität aller gemusterten FHD, sondern auch an die vielen
jungen Mädchen, die unsern Nachwuchs bilden sollen. Bringt als Gäste
zum Film junge Töchter, Pfadfinderinnen und andern Jugendgruppen
angeschlossene Mädchen mit, damit sich diese jetzt schon begeistern
lernen für die wertvolle Mitarbeit der Frau in der Armee.

Mit kameradschaftlichem Gruss!

Vorstand und technische Leitung des

Solothurnischen FHD-Verbandes.

Communications des sections de La Croix-Rouge

Auditions en faveur de la Croix-Rouge
Les samedi 20 et dimanche 21 mars, ä 20 h. 00, les amateurs de

belle musique auront l'occasion d'entendre au Theatre municipal de
Lausanne le Requiem de Verdi, par !e Choeur de Lausanne avec le con-
cours de rOrchestre de la Suisse romande, sous la direction de
M. Hans Haug. et les solistes hors ligne que sont Mmcs Margherita Perras,

soprano, Mabella Otl-Penetto, alto, MM. Byslaw Wozniak, tenor, et
Paul Sandoz, basse. Le Choeur de Lausanne a decide de verser le benefice

de ces deux concerts ä la Croix-Rouge vaudoise, dont la caisse mise
a contribution par tant de bonnes oeuvres depuis la guerre est presque
vide. Nous voulons esperer que nombreux seront les membres de la
Croix-Rouge qui tiendront ä exprimer leur reconnaissance au Choeur
de Lausanne de son geste aimable en retenant leurs places pour l'un
ou l'autre de ces auditions.

Location ä l'agence Foetisch, rue Caroline, des le 10 mars, de 10 ä
12 h. 15 et de 14 h. 15 ä 18 h. 00. Pour •etenir ses places ä l'avance,
priere de verser le montant de la commande (billets de 2 ä 8 fr.) en
ajoutant 40 ct. pour l'envoi recommande et en indiquant la ou les places

desirees.
Au nom du comity de la Croix-Rouge vaudoise:

Dr A. Gaisan, president.

Rotkreuzkolonnen

Samariterhilfslehrerkurs in Langnau i. E.

Wir erinnern unsere Sektionen daran, dass in Langnau i. E. ein
Samariterhilfslehrerkurs stattfinden wird vom 7.—16. Mai mit
Vorprüfung am 11. April. Schluss der Anmeldefrist 1. April.

Sektionen, die sich für diesen Kurs interessieren, werden ersucht,
die nötigen Anmeldeformulare beim Verbandssekretariat zu verlangen.

Verspätete Anmeldungen können nicht berücksichtigt werden.

Cours de moniteurs-samaritains ä Vevey
Nous avons l'avantage d'informer nos samaritains romands qu'un

cours de moniteurs aura lieu ä Vevey du 30 avril au 9 mai proehains,
avec examen preparatoire le 4 avril a. c. Delai d'inscription: 25 mars
1943. Les inscriptions qui nous parviendraienl apres eetle date ne
seront plus prises en consideration. Les sections qui ont 1'intention d'y
deleguer un candidat voudront bien s'annoncer prochainement au
Secretariat general ä Olten.

Resume des conferences des presidents
De divers cotes, on a exprime le desir qu'un rapport soil etabli sur

les resultats de telle ou telle conference des presidents. C'est pourquoi,
nous jugeons utile de publier, ä l'intention de nos amis samaritains,
un rapport d'ensemble sur toutes les conferences des presidents qui ont
ete tenues. Nous prions tout parliculierement les membres des comites
de nos sections de bien vouloir preter loute leur attention ä ce rapport.

A l'occasion de l'Assemblee des lelegues ä Coire, M. Hans Frey,
delegue de la section d'Uznach, proposa qu'une conference des presidents

füt convoquee par les soins du Comile central, le temps limits
dont disposent les congres annuels ne permettant pas de traitei des
discussions imporlanles. En effet, le Comite central avail dejä reconnu
ce manque de temps. C'est pourquoi, il fut decide, ä litre d'essai,
d'organiser le 3 octobre 1942 une conference des presidents ä Zurich.
Une decision se rappoitant ä la ronvocalion d'autres conferences de
ce genre dans les diverses regions de noire pays devait intervenir
apres la reunion de Zurich. II s'avera que cette premiere entrevue ä

laquelle participerent plus dc 150 personnes repondait ä une nöcessitö
urgente, specialement dans le domaine des questions militaires. Les
Statuts ne prevoyant pas de conferences des presidents, ces dernieres ne
pouvaient revetir qu'un caractere consultatif. Des decisions ne pou-
vaient done etre prises par elles, par contre elles 6tudiörent et presentment

de nombreuses propositions.
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Kaderübung: Sonntag den 21.3.43, 0800. Besammlung Allmend
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Policemütze. Die Kolonnenführer.
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Par la suite, d'autres conferences eurent lieu, soit ä: Olten, le
31 octobre; Berne, le 7 noveinbre; Coire, le 15 novembre; St-Grail, le
28 novembre; Lausanne, le 6 d6cembre et Bellinzona, le 13 deceinbre.

Notre president central, M. Jean Scheidegger, dirigea les conferences

de la Suisse al£manique ä l'exception de celle de St-Gall, ayant
6t6 emp6ch6 d'y participer pour des motifs de sante. Le secretaire
general en assuma la presidence et ass isla en outre ä toutes les autres
conferences. Notre vice-president, M. Auguste Seiler, presida la
reunion de Lausanne, tandis que notre «Delegato» pour le Tessin,
M. Enrico Marietta, mcna ä bonne fin les deliberations a Bellinzone.
Le Medecin-chef de la Croix-Rouge, M. lc colonel Remund, fut present
k la plupart des conferences, accompagne des MM. les cap. Christeller
et Spvcher.

Les discussions furent toujours fort nourries. Notre resume rap-
pellera brievement les deliberations d'interet general. D'ores et dejä,
nous informons nos lecteurs que, dans ce bref rapport, il ne nous a

pas ete possible de prendre en consideration les motions et demandes
ayant un caractere purement local. Dans la plupart des cas, les ren-
seignements demandes purent etre donnes sur place et lä oil ce fut
impossible, les reponses furent transmises par ecrit. Les affaires sui-
vantes furent traitees:

1. Organisation ^dure de nos Assemblies generales.

Les deliberations devraient pouvoir durer plus longtemps. II serait
certes possible de donner suite ä ce d6sir en scindant l'assemblee. Les
deliberations pourraient debuter le samedi dejä vers 15.00, 15.30 ou
16.00 heures, suivant les communications ferroviaires, pour une duree
de 2 heures ä 2% heures. Elles reprendraient et liquideraient les affaires

le dimanche matin durant 2% k 3 nouvelles heures de discussion.
La majorite des participants ä nos assemblies arrivent au lieu du
congräs dejä le samedi apres-midi, si bien que la plupart auraient
la possibilite d'assister aux deliberations des leur debut. En giniral,
cette suggestion tendant ä faire commencer l'assemblee le samedi fut
accueillie favorablement, car on sail combien sont fatiguantes les
assemblies qui durent 4 heures et plus.

On fit la proposition de s'en tenir strictement au dimanche en
cloturant les dilibirations apres le diner. Eventuellement il serait
possible de limiter la durie des explications fournies par les personnes
prenant part ä la discussion, ainsi que par les invites. En outre, il
faudrait insister pour qu'un service prompt soit organisi lors du diner.

On fit la suggestion de ne laisser participer aux dilibirations du
samedi que les personnes ayant droit au vote. Une exposition de mati-
riel sanitaire pourrait etre organisee pour les autres participants ä
notre assemblee (invitis), comine ce fut le cas lors de notre congris de
1937 ä Brunnen-Ingenbohl (Congres des samaritains suisses et Difense
airienne). Une exposition de littirature appropriee serait aussi souhai-
table. Par contre, on pourrait renoncer ä la visite d'hopitaux ou ä

d'autres excursions de ce genre.
Si le temps disponible le permettait, il y aurait lieu de prevoir une

confirence, une representation cinimatographique ou un exercice de

sauvetage, soit le samedi ou le dimanche.

Cependant, il ne faut pas oublier que bien des delegues se trouvent
souvent pour la premiere fois dans une contrie dioentralisie et qu'ils
disircnt profiter de cette occasion pour apprendre ä la connaitre, de

meme que ses environs.
On exprima egalement le desir que nos congräs soient organises

ä l'avenir uniquement dans les locality de certaine importance, ä

situation centrale, et ou tous les participants pourraient etre loges. Si
ceci n'elait toutefois pas possible, il serait träs souhaitable que les
frais de voyage du lieu de reunion au lieu de logement soient compris
dans la carle de fete. D'autres interventions firent valoir qu'il serait
trös regrettable que nos congrös aient lieu uniquement dans les grandes
villes et que des localites de moindre importance ne soient plus prises
en consideration.

Lors dc la discussion, on exprima le desir qu'un culte soit celebr^
le dimanche matin avant le debut des deliberations, ce qui donnerait
ä ce congres son cachet solennel. Dans la plupart des endroits, les

catholiques out la possibilite de participer ä une messe matinale,
occasion que les protestants n'ont pas. Un culte general devrait avoir
lieu au moins en deux langues et etre celebre separement, en allemand
comme en franc-ais. Si ce culte devait etre organise, on pourrait etudier
la possibilite de proceder ä la remise de la medaille Henri Dunant ä
son issue.

Lors de toutes les conferences, le sujet «Remise de la medaille
Henri Dunant» a ete traite en detail. On a fait la proposition de mettre
un terme ä la remise de cette medaille, invoquant que chaque sama-
ritain et samaritaine accomplit un travail benevole en faveur de son
prochain, travail qui ne demande pas de recompense puisqu'il est fait
par idealisme. D'aucuns proposärent d'en suspendre la remise durant
la mobilisation. La plupart des orateurs etaient cependant de l'avis
qu'une suppression de la medaille ou la suspension de sa remise serait
injuste envers ceux des bbneficiaires qui devront la recevoir au cours
des tprochaines annees.

D'autres proposörent de distribuer les mMailles dejä le samedi
soir, au debut de la soir6e recreative, afin de gagner du temps lors de
l'assemblee proprement dite, ce qui permettrait peut-etre d'eviter sa
scission en deux parties et de tout liquider le dimanche matin. Si les
medailles etaient distributes dejä le soir, la täche du comite d'organi-
sation, respectivement du comitt des loisirs, n'en serait que simplifite,
les productions musicales et les chants accompagnant la ceremonie
pouvant etre executes par les musiciens charges de fonclionner lors de
la soiree recreative. On pourrait tviter ainsi d'avoir recours au concours
de musiciens et de chanteurs pour le dimanche matin.

La plupart des votants furent cependant de l'avis que la ceremonie
de la rennse de la medaille Henri Dunant ne devait pas figurer au

programme de la soiree recreative, ceremonie qui serait alors entre-
melee de cliquetis de verres. Au contraire, eile devait avoir lieu le

dimanche, durant l'assemblee. La medaille est un signe exterieur de
reconnaissance de 1'Alliance suisse des Samaritains, et on fit valoir
qu'il etait toujours touchant de voir ces laureats, pour la plupart dejä
grisonnants, recevoir cette recompense devant toute l'assemblee des

mains du president central. On demanda egalement s'il ne serait pas

Wenn Matratzen,

dann 501^31118-11118^312611
Die weitaus besten in Material und Verarbeitung

SCHLARAFFIAWERK AG., BASEL GOterstr. 133 Telephon 4 26 70

154



indiqu6 de ne pas applaudir apres la remise de chaque medaille, mai
au contraire, de temoigner sa vive Sympathie envers les beneficiaii es

par de chaleureux applaudisscments une fois la distribution terminee
Ceci eviterait que les personnes venant de contrees ou elles sont bien
oonnues, regions qui ont souvent plusieurs delegu^s ä l'assemblee
soient plus applaudies que d'aulres auxquelles reviennent les meines
merites, mais qui, habitant peut-etre des regions plus isolees, son
moins connues.

On ne pourra pas eliminer ces demonstrations de Sympathie, cthez
nos Confederes romands et tessinois plus particulierement; cependant,
il est indique que nous applaudissions chaleureusement tous les bene-
ficiaires de celte medaille, car tous ont exercy une vive activity durant
de nombreuses annees. C'est ainsi que nos applaudissements doivent
aussi revenir au «soldat inconnu» de notre ceuvre humanitaire. En
outre, on fit la proposition que les medailles soient remises au sein des
sections. Or, comme il s'agit lä d'une recompense de l'Alliance suisse
des Samaritains decern£e uniquement par eile, sur proposition meme
des sections, il est tout ä fait normal que la medaille soil remise lors
de l'assembl6e des d^legu^s. Cela n'enleve pas aux sections la possibility

qu'elles ont d'honorer leurs beneficiaires en d'aulres circonstan-
ces. On proposa ygalement de publier la liste des laureats dans le
journal La Croix-Rouge. En son temps dejä, le Comity central rejeta
cette proposition, ne la trouvant pas indiquee.

On fit entre autres la suggestion de ne plus delivrer la mydaille
sous sa forme actuelle, mais sous forme d'un insigne pour vyterans qui
pourrait etre porte en guise de breche ou d'insigne pour boutonniere.
D'autres desirerent que la medaille füt faite de fa^on a pouvoir la
suspendre ä la maison ou la poser sur un meuble. A litre de renseigne-
ment, il est bon de rappeler que, en son temps, 1'execution actuelle fut
choisie dans la ferme intention que cette medaille ne devait nullement
servir de trophee. On voulait empecher quelle püt servir de broche ou
de pendentif pour montres, etc., at'in qu'elle ne ffit pas portee en public.
La medaille doit etre destinye exclusivement au byneficiaire.

D aucuns firent la proposition de ne pas deleguer les benyficiaires
aux assemblees, motivant que la plupart des laureats ne font pas parlie
des comites de sections et ne sont pas, dans la majority des cas, au
courant des affaires. II fut cependant ytabli que Justement nombre de
bynyficiaires sont encore tres actifs au sein des comites, en qualite
de moniteurs ou de chefs de posies samaritains, etc. C'est pourquoi, il
est indique de deleguer ces personnes aux assemblees pour que la
medaille puisse leur etre decernee personnellement.

Au cours de la discussion, on demanda s'il etail vraiment bien
indique, par ces temps de guerre et de souffrance immense qui regnent
dans le monde entier, d'organiser une soiree recreative. Ne serait-il pas
possible, eventuellement, de trouver une autre forme de soiree recreative,

revelant un caraclere plus familier? La plupart des orateurs furent
de 1 avis que, malgre tout, il fallait savoir etie joyeux et qu'il n'etait
nullement indispensable de renoncer a la soiree recreative. En general,
on se prononca pour un programme ties simple. Nos congres ont le
grand avail tage de nous permetlre de lier connaissance avec des col-
legues samaritains d'autres regions du pays et d'echanger nos idees.
A plusieurs reprises dejä, on nous a assure que c'est souvent lors de
telles assemblees que des suggestions importantes ont ete faites, qui,
par la suite se sont revelees utiles. Et puis, il ne faul pas oublier que
«le lieu de feie», si nous osons l'appeler ainsi, nous permet justement,
a 1 occasion de la soiree recreative, d'apprendre ä connaitre les moeurs
de la contiee et de nous familiariser avec les habitudes de sa population.

Nos «fratelli ticinesi» ne nous sont-ils pas devenus plus chers
apres les ueureuses soirees recreatives de Bellinzone el de Locarno et
n avons-nous pas appris ä mieux voir dans les coeurs de nos amis
romanches ä Coire et ä Arosa? C'est dans cet esprit que les soirees
recreatives de nos congres annuels remplissent une belle el noble täche.

2 a. Rapports avec les sect was de la Croix-Rouge.
Une bonne collaboration entre les sections de la Croix-Rouge et les

«ocietes de samaritains dans toutes les regions de notre pays ne peut
que profiler aux unes et aux autres et ä la communaute toute entiere.
Cesl avec satisfaction que l'on a pu constater que les relations entre
les sections de la Croix-Rouge et les societes de samaritains peuvent
etre qualifiees de bonnes dans la plupart des regions de notre pays.En certains endroits, des difficultes ont tout_ de meme surgi. I] n'est
pratiquement guere possible de les yiiminer'completement. Les
personnes compytentes sont souvent celles auxquelles incombe la responsibility

de l'ytablissement d'un bon contact. t)e meme, elles peuvent
u^aucoup contribuer ä ce que les secretariats generaux soient satis-
taits de l'esprit dans lequel le travail s'accomplit. Quelques orateurs se
dyclarerent contre les decisions prises en 1939 selon lesquelles, d'une
Pärt, les avis d'examens finals et d'exercices en campagne doivent
Passer par les sections de la Croix-Rouge, et, d'autre piart, la dysigna-
ion des experts de la Croix-Rouge est affaire de la section de la Croix-

H°uge compytente. Cette dycision ne s'est pas avyrye favorable et a
Provoque divers malentendus. Si la section de la Croix-Rouge dysigne

Schweizer
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tout bonnement un medecin quelconque qui ne vit peut-ßtre pas en
bons termes avec le m6decin directeur du cours, il peut en resulter un
imecontentement de part et d'autre qui sera nuisible au developpement
de la cause samaritaine. D'autant plus encore, si la section de la
Croix-Rouge tient absolument ä ce que le m6decin fonctionnant en
quality d'expert de la Croix-Rouge soit membre d'une section de la
Croix-Rouge et ait pay6 sa cotisation annuelle. On demanda que le
medecin directeur du cours puisse proposer de son propre chef un
expert. Au cas ou cette proposition ne donnerait pas satisfaction ä la
section de la Croix-Rouge, le president de la dite section pourrait se

inettre en rapports directs avec le medecin directeur du cours. D'apres
nos reglements actuels, il appartient aux sections de la Croix-Rouge
de designer les experts de la Croix-Rouge. Celles-lä devraient cepen-
dant prendre en consideration les desirs des sections de samaritains et
des medecins directeurs de cours. Lors d'examens finals ou d'exercices
en cainpagne, les experts designes devraient etre exclusivement des

personnes capables de faire de la propagande en faveur de la Croix-
Rouge et des samaritains. Le fait qu'un expert assiste ä un examen
final sans meme y prendre la parole ne devrait pas se produire. La
transmission des rapports de cours et d'exercices en campagne n'est pas
rendu plus facile en ayant ä passer par les sections de la Croix-Rouge.
On exprima le desir que les formulaires rapports d'examens finals et
d'exercices en campagne ne soient pas remis directement aux experts
par les sections de la Croix-Rouge, mais tout d'abord aux sections de

samaritains, respeclivement aux directeurs des cours ou des exercices.
Ceux-la devraient avoir la possibilile de remplir ces formulaires de
facon correcte avant l'examen ou l'exercice, le temps necessaire faisant
tres souvent defaut ä l'examen final ou lors des exercices. En agissant
ainsi, il serait possible de remettre immediatement ces formulaires
aux experts pour les completer et les transmettre. Une prompte
redaction des rapports serait certes ä l'avantage de tous les interesses.
On proposa egalement que les subventions du Secretariat central de la
Croix-Rouge soient a nouveau versees directement aux sections, en
prenant soin d'aviser en meme temps les sections de la Croix-Rouge.
De cette fa£on, le travail du Secretariat central de la Croix-Rouge ne
serait que quelque peu augmente, mais par contre, celui des sections
de la Croix-Rouge passablement diminue. Cela permettrait une
liquidation plus prompte des affaires, des retards pouvant etre 6viles,
retards düs souvent par exemple ä l'absence de certains fonctionnaires
des sections de la Croix-Rouge.

Nous tenons ä rappeler que l'ancien Medecin en chef de la Croix-
Rouge suisse, colonel Denzler, avait demande la mise en vigueur du
nouveau rfeglement stipulant que cours et exercices en campagne
devaient ötre annonces par Tintermediaire des sections de la Croix-
Rouge dans le but d'etablir un contact plus etroit entre les sections de la
Croix-Rouge et les societes de samaritains. En outre, il avait exprime
le desir que les sections de la Croix-Rouge veuillent bien, dans lamesure
du possible, accorder des supplements aux subventions du Secretariat
central de la Croix-Rouge. Depuis bien des annees, en effet, de nom-
breuses sections de la Croix-Rouge allouent de tels supplements, ceci
ä notre enti&re reconnaissance.

Lors de ventes ou collectes, les samaritains se mettent ä la disposition
des sections de la Croix-Rouge en tanl qu'aides volontaires. On

fit remarquer ä ce sujet combien les samaritains avaient contribue ä
Taction en faveur des enfanls victimes de la guerre et tout particuliere-
ment ä Torganisation de Taction du sou hebdomadaire.

Dans diverses regions, les samaritains sont sans autre membres
des sections de la Croix-Rouge. Dans certains cas, les presidents de
societes de samaritains font partie du comite des sections de la Croix-
Rouge et jouissent du droit de vote. Dans d'autres contrees de notre
pays, les soci6t6s de samaritains sont raltachees aux sections de la
156

Croix-Rouge suisse en qualite de membres collectifs. On ne peut pour-
tant pas ytablir de directives uniformes ä ce sujet, les conditions
locales etant trop variees et dependant en grande partie du developpement

historique qui ne fut pas partout le meme.
On se plaignit que, dans une localite possedant une section de

samaritains, la section de la Croix-Rouge de Tendroit organisait egalement

des cours et cela ä peu prös en möme temps, mais en prelevant
toutefois une finance d'inscription moins elevee. Une concurrence
pareille devrait etre evitee. Les sections de la Croix-Rouge devraient
laisser aux sections de samaritains le soin d organiser des cours et
devraient s'en tenir ä leurs autres täches.

Les sections de la Croix-Rouge et les societes de samaritains
different les unes des autres aussi bien au point de vue organisation
que constitution. Les sections de la Croix-Rouge ne comptent que tres

peu de membres qui exercent une activity proprement dite, ä savoir
ceux qui font partie du comite. Les autres sont ä considerer plutöt
comme membres passifs. lis versent uniquement leur cotisation
annuelle et ne se soucient pas autrement du travail effectue. Dans les
societes de samaritains, la plupart des membres sont actifs. II y a
naturellemenl aussi des membres passifs qui consid&rent leur devoir
comme accompli une fois la cotisation annuelle versee!

La meilleure entente regne en general lä oil les sections de
samaritains sont bien representees dans les sections de la Croix-Rouge. Si
le contact entre certaines sections de la Croix-Rouge et societes de
samaritains laisse encore ä desirer, nous deinandons aux presidents
des sections de samaritains de bien vouloir tächer d'arriver ä une
entente avec les personnes conipetentes des sections de la Croix-Rouge.

2 b. Rapports avec la defense aerienne passive.

En ce qui concerne le recrutement du personnel pour le service
sanitaire de la defense aerienne passive, il faut retenir ce qui suit:
selon Tarrete du Conseil federal du 29 septembre 1934 sur la defense
passive de la population civile contre les attaques aeriennes, chacun
(done chaque feinrne egalement) est tenu d'accepter une fonction au
sein de Torganisation de la DAP, pour autant qu'il n'y soit pas eni-
peche par 1'accomplisseinent d'autres obligations publiques ou pour des
motifs de sante. Tandis que Tinscription pour les detachements de

l'armee et pour le service sanitaire des gardes locales est toujour«
encore volontaire, les organisations de la DAP ont le droit de recruter
tout simplement les gens. Nous savons qu'en maints endroits, nombre
de personnes ne fr^quenterent pas de cours de samaritains de peur
d'etre incorporees cnsuite dans la DAP. A cos personnes, il faut tout
bonnement repondre que les organisations de la DAP ont la possibility
de recruter le monde lä oü il se trouve. Le fait qu'un cours de samaritains

ait ete suivi ou non ne jouera alors pas une grande importance.
Les personnes qui n'ont pas ä remplir d'obligations parliculieres et qui
desirent faire partie de la DAP peuvent s'annoncer volontairement ä
eile. Au cours de la discussion, on fit remarquer que, ces derniers mois,
les inscriptions volontaires avaient ete peu nombreuses. On mentionna
qu'un des principaux motifs etait certes le «biribi» considerable qu'il
fallait accomplir dans la DAP.

Dans les ecoles de recrues de la DAP, categorie sanitaire, 0.11 a

augmente le nombre d'heurcs reservees ä Tinstruction sanitaire. C'esl
ainsi que le programme comprend plus de 40 heures ä cet effet et

correspond assez bien au travail d'un cours de samaritains. Les recrues
de la categorie sanitaire ont ä subir un examen et recoivent ensuite un
certificat special. Celui-ci correspond au certificat delivre ä l'examen
final d'un cours de samaritains et aulorise le detenteur, dans Tespace
d'une annee, ä entrer librement dans une sociale de samaritains en

quality de membre act if.
On exprima le desir que Tenseignement pratique dans les ecoles

de recrues de la DAP soit donne, autant que possible, par des instruc-
teurs ou des moniteurs de TAlliance suisse des Samaritains, ou que les

sous-officiers de la DA charges de cette instruction suivent un cours
de moniteurs de TAlliance suisse des Samaritains. Ceci dans le but de

garantir un enseignement aussi uniforme que possible. En outre, on
demanda que les membres de la categorie sanitaire de la DAP fassent

partie, pour la plupart, de nos societes de samaritains en tant que
membres actifs, afin qu'ils soient en mesure d'acquerir de nouvelles
oonnaissances.

Le president central communiqua que les cours speciaux repartis
sur six soirees avaient ety organises ä Zurich pour les gardiens
d'immeubles de la DAP et pour le service immobilier des pompiers,
afin de permettre ä ces personnes d'acquerir les connaissances elemen-
taires dans le domaine des premiers soins et d'agir judicieusement
lors d'attaques aeriennes. Ces cours non publics furent diriges par des

medecins. On recommanda aux participants de suivre un cours complet
de samaritains des qu'ils en auraient la possibility et de se raltacher
ensuite ä une soeiete de samaritains.

En ce qui concerne le materiel des societes de samaritains, nous

tenons ä preciser que les organes de la DAP n'ont aucunement le droit
d'en disposer ä leur gre. Ce droit est reserve uniquement au medecin

en chef de la Croix-Rouge. Par contre, nos sections de samaritains



peuvent mettre leur materiel ä disposition des organisations de la DAP
qui en auraient fait la demande. Nous recommandons ä nos societes
de samaritains de donner suite ä de telles demandes. II s'agit lä tout
simplement d'un acte de reconnaissance envers les communes qui,
dans bien des cas, accondent des subventions ä nos societes, subventions
qui varient naturellement d'un endroit ä l'autre.

Anzeigen der Samaritervereine
Avis des sections de samaritains

Altstetten-Albisrieden. S.-V. Nächsten Dienstag, 23. März, 20.00 Uhr,
beginnt im Schulhaus Feldblumenstrasse der Repetitionskurs. Der
Kurs ist auf vier Dienstagabende verteilt. Auffrischen tut immer
wieder gut, und wir empfehlen dringend den Besuch dieses sehr
lehrreichen Kurses. Unkostenbeitrag 50 Rp. Wir erwarten ebenso
grosse Beteiligung wie das letzte Jahr. Zweiter Repetitionsabend:
Dienstag, 30. März, im gleichen Lokal. Uebrige Abende in Albis-
rieden. Nächsten Samstag/Sonntag wird die freiwillige Skitour auf
die Auenalp ob Schwanden durchgeführt. Fahrtkosten und Ueber-
nachten ca. Fr. 7.85. Auch Nichtskifahrern kann dieser
Wochenendaufenthalt empfohlen werden. Interessenten treffen sich zur
Besprechung morgen Freitag, 19. März, 19.30 Uhr, bei der
Tramhaltestelle Altstetten. Mitglieder, werbt für den Krankenpflegekurs!
Adressänderungen auf den kommenden Umzug bitte jetzt schon
melden an den Aktuar Oskar Vogel, Zwyssigstrasse 6, Altstetten
(Tel. 5 59 06).

Aarwangen. S.-V. Krankenpflegeübung: Mittwoch, 24. März, im Schulhaus,

Zimmer 16.

Bannwil. S.-V. Siehe Aarwangen.
Basel, Samariterinnen-Verein. Mittwoch, 24. März, 20.00 Uhr, in der

«Safranzunft», 1. Stock, Zusammenkunft zur Organisierung des
Mustermesse-Sanitätsdienstes. Für Aktivmitglieder Teilnahme
obligatorisch, imVerhinderungsfall Bericht an die Präsidentin H. Spähe],

Tel. 4 69 30.

Basel, Providentia. S.-V. Einladung für Freitag, 19. März, 20.00 Uhr.
Dr. med. von Arx spricht anlässlich des Samarilerkurses über die
verschiedenen Verletzungen und die erste Hilfe. Für alle Aktivmitglieder

ist der Besuch von grossem Nutzen. Wer verhindert ist,
erwarten wir Montag, 22. März, 20.00 Uhr, zur praktischen Uebung.

Basel, St. Johann. S.-V. Am 21. März, punkt 14.30 Uhr, findet in der
Aula des Pestalozzischulhauses das Examen unseres
Krankenpflegekurses statt. Wir erwarten vollzähliges Erscheinen, da der
Besuch der Examen für alle Mitglieder obligatorisch ist. Anschliessend

im Restaurant «Greifen» gemütliche Zusammenkunft (mit
Produktionen), wozu wir alle Mitglieder und eventuelle Gäste herzlich

einladen.

Basel, Eisenbahner. S.-V. Unsere nächste Uebung findet Mittwoch,
24. März, 20.00 Uhr, im Lokal statt.

Basel, Gundeldingen. S.-V. Die Schlussprüfung des gegenwärtig
laufenden Samariterkurses findet Samstag, 27. März, statt. Beginn
19.45 Uhr. Ob dieselbe im Gundeldinger- oder im Thiersteiner-
schulhaus abgehalten werden kann, ist heute noch unbestimmt,
wir werden dies in einer spätem Nummer bekanntgeben können.
Wir bitten unsere Aktivmitglieder, das Datum dieses Abends für
uns zu reservieren und erwarten wiederum, wie letztes Jahr, recht
zahlreichen Besuch.

Basel, Samariterverband Basel und Umgebung. Die Sektion Heer und
Haus beabsichtigt, in Verbindung mit dem FHD-Verband Baselstadt

am Samstag/Sonntag, 3. und 4. April (Beginn Samstag,
3. April, 15.00 Uhr) in Basel einen Orientierungskurs über Fragen
der Landesverteidigung durchzuführen. Es werden folgende
Themata behandelt: 1. Stimmung und Propaganda; 2. Was verteidigen
wir? (Geistige Landesverteidigung); 3. Unsere wirtschaftliche
Lage; 4. Unsere militärische Verteidigung. Die Samariterinnen der
unserem Verbände angeschlossenen Samaritervereine sind von
der Leitung des FHD-Verbandes Baselstadt eingeladen, dieser
Veranstaltung beizuwohnen. Der Eintritt ist frei, weitere Verpflichtungen

erwachsen dadurch keine. Nähere Mitteilung betreffend
Anmeldung etc. folgen. Wir ersuchen unsere Samariterinnen jetzt
schon, recht zahlreich an diesem Orienlierungskurs teilzunehmen.

Bern, Samariterinnen-Verein. Heute Donnerstag, 18. März, punkt
20.00 Uhr, Monatsübung: Krankenpflege im grossen Saal des

Gemeindehauses, Gutenbergstrasse 4, Souterrain. Verabreichung
von Medikamenten, Kennenlernen der verschiedenen Flaschen usw.
(mit Film!). Wir erwarten vollzähliges Erscheinen der Mitglieder
und bitten sie, warme Jäckchen und Jaquettes mitzunehmen, da
jedenfalls das Lokal nur etwas temperiert wird.

Die Hauptvorteile der

Cellona-Gipsbinilen:
Schneidbar in ttockenem Zustand, ohne
jeden Ciipgverlust
Sparsamer Bin denverbrauch
Vorzügliche Modellierbarkeit, schnelle
Ernflrtung, hohe Widerstandskraft
Leichtes Gewicht.

Die Cellona-Binden sind seit Jahren führend in
der Spital- und Aerzte - Praxis. Auf Wunsch
lassen wir den tit. Samaritervereinen einen mit
vielen Illustrationen versehenen aufschluss-
reichen Prospekt sowie Musterbinden zugehen.

VERBANDSTOFF-FABRIK ZURICH AG., ZÜRICH 8

Tomaten-Sauce
erhöht die Bekömmlichkeit vieler Gerichte

und fördert deren Verdauung!

Unser Spezialangebot: Tomaten-Extrakt (Ernte 1941)

3 Dosen ä 100 jjr —.85
2 „ „ 200 „ 1.05

netto ab Bern, solange Vorrat

Gaffner, Luduiig ft Co., Bern Ma,**, 61

Die Ausrüstung von Kranken-Mobilien-Magazinen
ist seit Jahrzehnten unsere Spezialität

Kopflehnen Bettstoffe
Luft- u. Wasserkissen Bronchitiskessel
Bettaufzüge Heizkissen
KlosettstQhle Desinfektionsapparate
Bett-Tische Kinderwaagen
und allen übrigen Bedari können wir Ihnen in

erstklassiger Qualität und zu günstigen Bedingungen liefern

Verlangen Sie den Besuch unserer Vertreter, die Sie fachgemäss beraten *emcn

A.SCHUBIGER&Co.AG. LUZERN
Telepho 2.02.01 Gegründet 1873 Kapellplatz
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